COLLECTIVITE TERRITORIALE DE CORSE

ASSEMBLEE DE CORSE

2 EME SESSION ORDINAIRE DE 2005 

Réunion des 29 et 30 sept.-05


DEPOSEE PAR : LA COMMISSION PERMANENTE

OBJET : CONFLIT SOCIAL DE LA SNCM


CONSIDERANT le caractère syndical de l’action menée par les personnels navigants et sédentaires de la SNCM

L’ASSEMBLEE DE CORSE

DEMANDE la mise en liberté des quatre marins détenus, ainsi que l’arrêt des poursuites engagées de l’ensemble des salariés de la SNCM.
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